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Les membres du Conseil Syndical se sont réunis le 23 décembre 2024 à 09h30 à Le Pouzin, siège 
du SYNDICAT MIXTE NUMÉRIAN, régulièrement convoqués par le Président M. Jérôme BERNARD en 
date du 17 décembre 2024. 

 
Présent(e)s : M. BERNARD Jérôme, M. BOUCHARDON Mickaël, Mme BOURJAT Laëtitia, M. CHAUMONT 
Jean Luc, M. FRANCOIS Patrick, Mme JAUBERT Agnès. 
 
Absent(e)s : Mme AUDIGIER Agnès, M. BARRY Francis, M. BECHERAS Philippe, Mme BERGERON Solange, 
M. BIENNIER André, M. BRUN Claude, Mme CARRIER Martine, M. CAVROY Antoine, M. CHIARUCCI 
Fabiano, Mme DAVID Sylvette, M. ESSAYAR Khalid, M. FERLAY Aurélien, M. FOUTRY Jean-Marie, M. 
GAUTHIER Patrick, M. GRIFFE Gérard, M. LAMBERT Jean-Michel, M. MAZET Grégory, M. MONTBLANC 
Christophe, M. NAJI Driss, M. PETITJEAN Gilbert, Mme RAMERINI Danielle, M. ROBERTON Gérard, Mme 
SANCHEZ Josiane, M. TOURVIEILHE Max, M. VILLARD Benoît.  
 
Excusé(e)s : Mme BSERENI Stella, M. CHAPEL Clément, M. LARUE Fabrice, M. LEBRAT Jérôme, M. 
MASSOLA Christian, M. MOULIN Gilbert, Mme REYNAUD Christelle, M. SENECLAUZE Bruno. 
 
Pouvoirs :  

- M. Pierre MAISONNAT donne pouvoir à M. Jérôme BERNARD. 
- M. Jean-Yvon MAUDUIT donne pouvoir à M. FRANCOIS Patrick. 

 
 
Assistaient en tant qu’invités : Mme BRIELLE Victoria, Mme DOUZET Odile et M. JACOUTON Frédéric. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Secrétaire de séance : M. BOUCHARDON Mickaël. 
 

DÉLIBÉRATION FIXANT LES TARIFS DES PRESTATIONS GÉOARDECHE POUR LES NON ADHÉRENTS 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Numérian validés par arrêté préfectoral n° 07-2023-12-29-00005 
du 29 décembre 2023 ; 

Nombre de membres en exercice : 40 
Nombre de membres présents : 5 
Nombre de suffrages exprimés : 14 

o Pour : 14 
o Contre : 0 
o Abstention : 0 
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Vu les statuts de la régie autonome du Syndicat Mixte de Numérian notamment le chapitre 5 – 
Budget et comptabilité ; 
Vu la délibération DCS2023_36 du 15 décembre 2023 portant création de la régie autonome 
financière sans personnalité morale au 1er janvier 2024 ; 
Vu que le Conseil syndical initialement convoqué le 17/12/2024 n'a pas atteint le quorum requis ; 
 

Monsieur le Président expose : 

- Que Numérian dans le cadre de ses prérogatives propose des services dédiés à 
l’application GéoArdèche, propriété de Numérian, 

- Que la tarification pour les non-adhérents doit être adaptée. 

Monsieur le Président propose de modifier la grille des tarifs pour les prestations GéoArdèche, de 
la façon suivante :  

Abonnement annuel au SIG par les communes et EPCI 
Par habitant 

0,288 € HT 

Abonnement annuel pour les 
collectivités autres 

Structures de moins de 21 agents 
Structures de 21 à 35 agents 
Structures de 36 agents et plus 

992,25 € HT 
1653,75 € HT 
2976,75 € HT 

Téléchargements de certaines données fournies par l’IGN pour les  
structures non éligibles à la gratuité 1575,00 € HT 

Intégration de données 
métiers (PLU, SPANC,  
assainissement etc) 
eau, assainissement etc) 
Ajout de couches métier des 
collectivités à la plateforme 
départementale 

Intégration simple 362,25 € HT 

Intégration complexe 543,38 € HT 

Suivi des PLU 
Droit d’utilisation de l’outil 
Tarif horaire si intervention 

Intégration simple 65,40 € HT 

Intégration complexe 130,76 € HT 

Catalogage 
Tarif horaire si intervention 65,40 € HT 

Mise à disposition d’un catalogue sur la plateforme 
Tarif horaire  65,40 € HT 

Numérisation de données 
Sous-traitance coordonnée à prix coûtant Sur devis 
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Cartographie 
Production de cartes personnalisées (classification : cartes de  
situation, cartes d’analyses complexes, cartes thématiques, cartes  
prospectives) 

130,75 € HT 

Hébergement de catalogue 
50 premières entrées incluses dans la cotisation au service Inclus 

Formation sur site 
Mutualisée pour une ou 
plusieurs structures 

Demi-journée 362,25 € HT 

Journée 543,38 € HT 

Mise à disposition de ressources humaines 
Frais de déplacement inclus 

130,75 € HT 

Structuration de données 
Modélisation des données 

130,75 € HT 

Information Inspire 
Participation aux frais   

Sur devis 

Hébergement applications GEO 
Assistance/sauvegarde 
Par mois 

Maximum 10 Go 75,60 € HT 

Le Go supplémentaire 3,93 € HT 

Mise à jour des couches d’informations 
Import de fichiers 
Tarif horaire 

65,40 € HT 

 
Après l'exposé de M. Jérôme BERNARD, Président, 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré : 
 

- Autorise le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
Fait et délibéré à Le Pouzin, le 23 décembre 2024,  
 
 
Le Président,  

 
Jérôme BERNARD 


